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Consultation pour l’élaboration d’un Système de Suivi, Evaluation et Apprentissage (SSEA) du Convenio :

“Amélioration des conditions de travail des femmes agricoles du secteur de la fraise dans la région de Larache, Maroc ». Code : 10-CO1-096
TERMES DE RÉFÉRENCE
Introduction:

Intermón Oxfam souhaite recruter une consultation externe pour le design d’un système de suivi, évaluation et apprentissage (SSEA) pour l’intervention présentée au financement de l’AECID à travers de l’instrument de Convenios sous le titre « Amélioration des conditions de travail des femmes agricoles du secteur de la fraise dans la région de Larache, Maroc ». Ce SSEA permettra définir les mécanismes de suivi, retro alimentation et ajustements du Convenio.
Cette intervention fait partie du Programme de Justice Economique (JE) d’Intermón Oxfam composé par 2 axes : 1) amélioration des conditions de travail et 2) amélioration des conditions de vie des femmes salariées agricoles de la région de Larache. Le Convenio intervient seulement dans l’axe d’amélioration des conditions de travail.

Antécédents:

Entre 2008 et 2009, Intermón Oxfam a mené un processus participatif avec des organisations de la société civil marocaine pour l’identification du Programme JE, spécialement de l’axe 1 du programme (conditions de travail). 
Ce processus a abouti à la identification et planification d’une Campagne pour la généralisation de la protection sociale des femmes salariées du secteur fraisier de Larache, et l’identification de la nécessité de créer un observatoire des droits de travail dans l’agriculture dans la région ainsi comme une association des femmes travailleuses de la fraise qui les permette défendre leurs droits et intérêts. 
Le mois de novembre 2009, IO présente un document de « preconvenio » à l’AECID qui inclut lesdites interventions sous l’objectif spécifique de « appuyer l’organisation et le renforcement de la société civile pour réclamer le respect des droits de travail des femmes salariées dans la fraise dans la province de Larache ». Ainsi, dans le « preconvenio » on été définis comme instruments du Convenio 3 projets :

1. Campagne pour la généralisation de la protection sociale pour les femmes salariées du secteur de la fraise à Larache

2. Observatoire des droits de travail des travailleuses et travailleurs agricoles de la province de Larache

3. Création et renforcement d’une association de femmes salariées de la fraise

Ces 3 projets seront exécutés par 3 partenaires locaux :

· Unité pour la défense des droits sociaux et économiques dans l’agriculture (UNITÉ) : plateforme de 10 organisations (ONG et syndicats) que se sont unies pour mettre en place la Campagne.
· Centre des Droits des Gens (CDG) : ONG de défense des droits humains
· Réseau des Associations de Développement (RADEV) : réseau d’associations de développement de la province de Larache 
Le Convenio a une durée de 4 ans.

Objectifs et résultats attendus:

L’objectif général de la consultation est de définir le Système de suivi, évaluation et apprentissage (SSEA) du Convenio en concertation avec les partenaires locaux et Intermón Oxfam au Maroc.
À niveau spécifique, les objectifs sont:
1. Connaître les capacités des partenaires locaux en SSEA et designer un plan de renforcement de leurs capacités en SSEA.
2. Designer le système de suivi et évaluation du Convenio de façon participative avec les partenaires à partir de la formulation du propre Convenio (matrice du cadre logique).
3. Orienter et appuyer les partenaires locaux pour l’élaboration de la matrice de suivi à niveau des projets et pour l’analyse et définition des méthodologies et d’outils de collecte d’information nécessaires pour alimenter le Système.
Les résultats attendus sont :
1. Un Plan de suivi, évaluation et apprentissage du Convenio en base au modèle d’Intermón Oxfam, en incluant, entre d’autres aspects, la description des fonctions et composition du Comité du suivi du Convenio et la description des thèmes choisis pour l’apprentissage d’expériences, au moins pour la première année.
2. Une matrice de planification de SEA du Convenio qui inclut la description des indicateurs, les méthodologies et outils de mesure, les périodicités de collecte de l’information et d’analyse, les responsables et la façon de circulation de l’information générée par le Système. 
3. Matrices de planification de SEA pour chaque un des projets que font partie du Convenio. 
4. Un plan de renforcement des capacités en SEA pour les partenaires locaux, afin qu’ils soient en mesure de mettre en place les Système de suivi et évaluation planifié et soient capables d’utiliser les méthodes et outils identifiés pour la collecte de l’information.  
Approche de travail:
L’approche de travail sera basée sur les fondements établis dans le système institutionnel de suivi, évaluation et apprentissage d’Intermón Oxfam, ainsi comme la normative de l’AECID.
La méthodologie utilisée devra être participative dans le but de renforcer les partenaires locaux sur les aspects de suivi et évaluation, favoriser leur appropriation du Système et assurer que le plan de suivi réponde aux besoins des partenaires et Intermón Oxfam au-delà de la reddition de comptes au bailleur. Dans ce sens, l’information collectée par le système de suivi et évaluation sera utile pour fonder les actions de la Campagne qui fait partie du Convenio. 
Ainsi, la méthodologie proposée devra inclure au moins les suivants moments :

· Atelier participatif avec les partenaires locaux et Intermón Oxfam pour la définition du Plan SEA

· Atelier participatif avec les partenaires locaux et Intermón Oxfam pour l’élaboration de la Matrice de planification SEA en base à une proposition de la personne consultante.

On fera spécial attention pour le développement d’outils de collecte simples et adaptés aux capacités et connaissances des partenaires locaux afin d’éviter une surcharge de travail excessive et surtout pour faciliter l’appropriation du processus par toutes les organisations qui font partie du Convenio. En plus, le SSEA doit permettre la participation des femmes travailleuses bénéficiaires qui seront organisées en association. 
Calendrier:
La consultation devra avoir entre 4 et 6 semaines de durée et elle pourra commencer  à partir de mi-mai 2010.
Produits à livrer:
À la fin de la consultation on devra livrer un Rapport de synthèse sur le développement du système de suivi, évaluation et apprentissage du Convenio qui devra inclure :

· Un Plan de SEA globale à niveau du Convenio
· Les matrices de planification SEA à niveau de Convenio et à niveau des projets
· Recommandations sur les méthodologies et outils pour la collecte de données à développer et/ou ajuster pour chaque un des partenaires locaux qui font partie du Convenio.

· Une appréciation des  capacités en SEA des partenaires locaux du Convenio avec une  proposition de plan de formation
· Un résumé des ateliers réalisés. 

Tous les documents seront livrés en français. 
Contrat de prestation de services: 
Un contrat de prestation de services professionnels sera signé entre Intermón Oxfam et la personne sélectionnée. 

Dans le contrat sera stipulé la forme et le calendrier des paiements qui sera en tout cas fractionné.

Le contrat sera établi en respectant la réglementation légale en vigueur, ainsi comme les conditions spécifiques que les deux parties jugeront nécessaires. Dans le contrat sera stipulée aussi l’obligation de présenter facture en bonne et due forme pour les services offerts.

Dépôt de candidatures:

Les personnes intéressées pourront soumettre sa candidature en présentant les documents suivants :


Curriculum vitae


Proposition méthodologique, en incluant calendrier d’exécution


Proposition financière


Expérience et références en SEA 

Les candidatures peuvent être envoyés par courriel à : efebles@intermonoxfam.org et eguzman@intermonoxfam.org 
Le délai pour la présentation de candidatures fini le 14 avril 2010.
Les résultats du processus de sélection seront communiques aux candidats et candidates concernées. 
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